
Commission des PRATIQUES JEUNES à 11 
Procès-verbal 

 
Réunion restreinte téléphonique du 10/01/2022 

  
Présents : MM THIRIAT  B. (Président), MAZEAU  S.  et MICHEL Robert (Vice-présidents), VIROT 

C., WEBER C. 
 

Points sur les montées en INTERDISTRICTS (sous réserve des procédures en cours) 
  
Catégorie U 15 – 4 montées (les premiers des 4 groupes de D1) 

  
 
Groupe A :  BERTRANGE,  
 
Groupe B :  MAGNY RS 2 
 
Groupe C :  MONTIGNY 2 
 
Groupe D :   BRHREN US 
 
 

Catégorie U 17 – 1 montée  
 

BOULAY (Gpe B) 
 
 
 
 

               Catégorie U 18 –3 montées  
(Les trois meilleurs 1ers départagés au challenge du carton bleu  

accèdent au championnat INTER DISTRICT)  
 
 
 
THIONVILLE-LUSITANOS (2 ème, - 2 Pts) 
 
DIEUZE                             (4 ème,   - 3 Pts) 
 
HILSPRICH                      (5 ème,     - 3Pts) 
 
 
 
POSSIBILITES D'APPEL 
Conformément aux articles : 
. 188, 189 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football ; 
. 2.6.1 des Règlements particuliers de la Ligue du Grand est de Football et 1, 2, 3 et 4 du 
. 1.2.3.4 et du chapitre 5 des Règlements Sportifs des Compétitions du District Moselle de 
Football, les présentes décisions sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours à compter de 
la date de publication. 
 

 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 
 

THIRIAT Bernard 
 


